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Compte rendu du groupe de Travail (GT) Postes adaptés du 5 mars 2019 
 

Le GT était présidé par Mme RAULT, secrétaire générale adjointe, directrice des 

ressources humaines (SGA-DRH). 

 

L’administration décline les 4 priorités académiques : 

- Individuelle : suite de CFR déjà accordé pour formation pluriannuelle : aucun en EPS. 

- Accompagnement des personnels AESH : 3 ETP accordés 

- Accompagnement des non titulaires 

- Enseignement en breton 

 

Sur ce dernier point, Mme Rault rappelle que les dossiers sont examinés par le corps 

d’inspection en fonction de l’adéquation de la situation de l’agent et de son projet personnel, 

au regard des besoins académiques.  

 

Mme Charrel-Martin, chef de la division des personnels enseignants, rappelle l’engagement 

des bénéficiaires d’un congé de formation à rester au service d’une des 3 fonctions publiques 

pendant une durée égale au triple de la durée de congé accordée. 

 

Cette année les congés représentent 31 ETP (équivalent temps plein) soit 372 mois à 

répartir entre les différents corps : les agrégés, les ANT/MA, les certifiés, les PEGC, les 

professeurs d’EPS/CE-EPS, les PLP, les PSY-EN.  

4 ETP soit 48 mois sont prévus pour les moyens « vie scolaire » (CPE et AESH). 

 

Sur 964 demandes, 36 collègues ont obtenu un congé, 10 sont sur liste complémentaire. 

 

En EPS, il y avait 59 demandeurs, 2 ont obtenu satisfaction après 8 refus* de 

l'administration et 1 est sur liste d'attente, après 7 refus* et 25 ans d'ancienneté 

générale de service. 

 

Dans le corps de agrégé, sur les 70 demandeurs, dont 4 collègues en EPS; 3 ont obtenu un 

congé de formation après 7 refus, et 2 sont sur liste d'attente, dont aucun agrégé EPS. 

 

Ce groupe de travail émet des propositions, qui seront soumises à Mme la Rectrice, qui 

prendra les décisions finales. Les congés pour formation professionnelle seront entérinées 

en CAPA le 25 juin 2019 pour les professeurs d’EPS. 
 

Pour le SNEP-FSU Anne Courtet 

* nombre de refus = nombre de demande –1 


